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 Les échanges se font par voie dématérialisée entre les acheteurs et les entreprises. Pensez à vous munir d'un certificat électronique.

Plus d'informations sur https://marches.megalis.bretagne.bzh   – service aux entreprises
SMITRED OUEST D’ARMOR
Siege social : Site du Quelven - 22 140 - PLUZUNET

Tél. : 02 96 54 65 10

E-mail : accueil@valorys.com
Site internet : www.valorys.com
Profil acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh  
MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

MARCHE EN PROCEDURE ADAPTEE N°2026-2-14
Selon les articles L2123-1 et R2123-1 alinéa 1 du code de la commande publique 
OBJET DU MARCHE :
Expertise technique de l’UVE VALORYS
REGLEMENT PARTICULIER DE CONSULTATION (R.P.C.)

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES 

Le 24 juin 2026 à 14h00
Réponse par voie électronique obligatoire sur le profil acheteur du SMITRED  https://marches.megalis.bretagne.bzh 
ARTICLE 1 - ACHETEUR PUBLIC - MAÎTRE D'OUVRAGE

1-1 Entité qui passe le marché, maître d’ouvrage

SMITRED OUEST D'ARMOR (Syndicat Mixte pour le Tri, le Recyclage et l'Élimination des déchets)

SIEGE SOCIAL :
Site du Quelven
22 140 PLUZUNET
Tél. : 02 96 54 65 10
Représenté par son Président, représentant légal du SMITRED OUEST D’ARMOR.
1-2 Type d'acheteur public

Groupement de Collectivités Territoriales (Syndicat Mixte).

1-3 Adresse auprès de laquelle le Dossier de Consultation peut être obtenu

Le D.C.E. est consultable et téléchargeable gratuitement sur notre profil acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh 
Aucune demande d’envoi du DCE sur support physique électronique n’est autorisée. 

Tout candidat qui se procurera le DCE sous format électronique par un autre moyen que le téléchargement sur MEGALIS, ou sans avoir pris la précaution de s’identifier sur cette même plateforme, risquera, sans que la responsabilité du Pouvoir Adjudicateur puisse être engagée, de ne pas être tenu informé des éventuelles évolutions du dossier ou questions évoquées dans le cadre de la procédure.

1-4 Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues

Les demandes d’informations complémentaires doivent être adressées via le profil acheteur à l’adresse suivante : https://marches.megalis.bretagne.bzh sur la présente consultation.
1-5 Adresse auprès de laquelle les offres doivent être envoyées

Les modalités de remises des offres sont stipulées à l’article 9 du présent R.P.C.
ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONSULTATION

Les stipulations du présent marché concernent une mission d’expertise technique de l’unité de valorisation énergétique (UVE) de déchets VALORYS. Les différentes expertises stipulées au CCP ont pour objectif de pérenniser les installations existantes et fournir les éléments techniques utiles pour préparer le renouvellement du contrat d’exploitation.
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION
3-1 Modalités de la consultation 
La présente consultation est lancée en procédure adaptée conformément aux articles L2123-1 et R2123-1 alinéa 1 du code de la commande publique.
3-2 Compléments à apporter au cahier des clauses particulières
Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Particulières.

3-3 Variantes
3.3.1. Variantes à l’initiative du candidat

Les candidats ne sont pas autorisés à proposer des variantes

3.3.2. Variantes à l’initiative du pouvoir adjudicateur

Sans objet.

3.3.3 Tranche optionnelle

Sans objet.
3.3.4 Prestation supplémentaire éventuelle 

Sans objet.

3-4 Mode de règlement du marché
Le règlement des sommes dues sera effectué dans les conditions prévues par le Cahier des Clauses Particulières. Les règlements sont effectués par mandats administratifs selon les délais en vigueurs. Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours. Le défaut de paiement dans ce délai fait courir des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.
Le taux des intérêts “est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne (BCE) à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage”. Le taux à prendre en compte est celui en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, un seul taux s’appliquant pour toute la durée du marché. Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 €.

La monnaie utilisée est l’euro.
3-5 Dévolution du marché
Le marché pourra être attribué soit à une entreprise unique, soit à un groupement d’entreprises. 

En cas de groupement, le mandataire est nécessairement solidaire, pour l'exécution du marché, des autres membres du groupement. Une même entreprise ne peut-être mandataire que d’un seul groupement. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du SMITRED tel qu’il est indiqué ci-dessus.
Une même entreprise peut présenter plusieurs offres agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. 

3-6 Modification de détail au dossier de consultation
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au cadre de la proposition du marché. Les concurrents devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

3-7 Délais de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 3 (trois) mois à compter de la date limite de remise des offres.
3-8 Rectification d’erreurs matérielles
En cas de discordances constatées dans l’offre du candidat, le montant indiqué en lettres dans l’A.E. fait foi et les autres montants sont corrigés en conséquence. Ce sont les montants ainsi corrigés qui servent de référence à l’analyse du critère « prix ».
3-9 Nomenclature
Nomenclature communautaire pertinente, extraite du CPV (vocabulaire commun des marchés) :

· 79311000
Services d'études

· 71356200
Services d'assistance technique

	· 71335000
Etudes techniques

	


3-10 Visite du site
Une visite est obligatoire sur rendez-vous, auprès de Monsieur BARDINI (tél. 02 96 54 65 10 - 06 85 6 47 61). Cette visite est possible soit le 22 mai, soit en semaine 24.

Une attestation de visite sera remise à l’issue de la visite et devra être jointe au dossier de candidature.
Afin de préparer cette visite, l’entreprise complétera le PDP commun annexé au présent RPC et le retournera signé au SMITRED avant la date de visite. 

Important : l’entreprise devra être présente le jour de la visite au point de sécurité de PAPREC à 8h00 précise en salle de contrôle de l’UVE. Un accueil sécurité sera proposé à l’issue du brief sécurité pour le 22 mai et en semaine 24. Les entreprises ayant participé à l’accueil sécurité du 22 mai, seront exemptées d’un nouvel accueil sécurité en semaine 24.

La visite se faisant sur un site industriel en exploitation, les entreprises doivent apporter et porter leurs Equipements de Protection Individuelle (à minima chaussures de sécurité, casque et gilet fluorescent, masque FFP3) et respecter les règles de sécurité. Le nombre de participants à cette visite est limité à 2 personnes par candidat. Leur identité avec l’indication de la société qu’ils représentent sera consignée lors de la visite sur un registre.
D’autres visites facultatives seront également possibles accompagnées par le SMITRED, mais imposant la même procédure.
3-11 Durée du marché

Le présent marché prendra effet à compter de l’ordre de service qui prescrira de commencer les prestations pour une durée de 12 mois, hors mois d’août.
3-12 Propriété intellectuelle du marché

Les propositions présentées par les candidats demeurent leur propriété intellectuelle.

3-13 Indemnités

Il n’est prévu aucune indemnité pour la remise des offres. Les candidats non retenus ne pourront prétendre à indemnisation pour les frais engagés dans l’établissement de leur proposition.
3-14 Cautionnement et garanties exigés

Une avance pourra être versée tel que prévu aux dispositions des articles R2191-3, R2191-5 à R2191-7 et R2191-9 à R2191-12 du décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif à la commande publique et des dispositions du C.C.P. Conformément à l’article R2191-7 du code de la commande publique, l’avance ne pourra être versée qu’après constitution de la garantie à première demande prévue. Les cautions personnelles et solidaires ne sont pas acceptées.

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

4-1 Critères de sélection des candidatures

Les candidats pourront soit utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) pour présenter les candidatures (documents joints au dossier de consultation), soit utiliser le Document Unique de Marché (DUME) en version électronique disponible gratuitement à l’adresse suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus aux articles R 2143-3 et R 2143-4 du code de la commande publique.
4-2 Justifications à produire

•
Le(s) document(s) indiquant le(s) nom(s) de la (des) personne(s) ayant le pouvoir d’engager le candidat individuel ou le membre du groupement ;

•
Déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique ;
•
Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ;

•
Renseignement sur le respect de l’obligation d’emploi mentionné aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

• 
Lettre de candidature DC1 ou équivalente ;
•
Déclaration du candidat DC2 ou équivalente.
•
Déclaration sur l’honneur – mesures restrictives RUSSIE.
Les formulaires DC1 et DC2 peuvent être remplacés par le DUME tel que précisé ci-dessus.

4-3 Capacité économique et Financière – références requises

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus dans l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics, à savoir :
•
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les services, objet du contrat, réalisés au cours des trois exercices disponibles ;
4-4 Références professionnelles et capacité technique – références requises
Les renseignements concernant les références professionnelles et capacité technique tels que prévus dans l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics, à savoir :
•
Présentation d’une liste des principales références contrôlables pour des prestations équivalentes à celles objet du présent marché au cours des trois dernières années indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé. Ces prestations sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique.

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être accompagnés d'une traduction en français conformément à l’article R2143-16 du code de la commande publique, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.

NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai qui ne peut excéder 10 jours. Les autres candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature, en sont informés dans le même délai.
ARTICLE 5 - PRESENTATION DES OFFRES

Le candidat dispose, pour élaborer son offre, du dossier de consultation des entreprises (DCE). 

Le DCE contient les pièces suivantes :

· Le présent Règlement Particulier de la Consultation (R.P.C.) et son annexe, 
· L’Acte d'Engagement (A.E.),
· Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) et ses annexes,
· Le DC1,

· Le DC2.

· Attestation sur l’honneur – mesures restrictives RUSSIE ;
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.

Mémoire technique à fournir par le candidat :

Les offres des candidats seront notamment jugées sur la base du mémoire technique que chacun d'eux remettra dans sa proposition.

Le mémoire technique joint aux offres des candidats présente leurs réponses aux exigences du marché. Il sera développé en tant que de besoin pour apprécier la qualité des offres et en particulier portera sur une présentation de la méthodologie pour :

- l’expertise des premiers parcours de la chaudière ;
- l’établissement du bilan de performance des installations ;
- l’estimation du coût et de la durée des travaux de rénovation de l’ensemble four chaudière ;
- l’étude de dégoulottage ;
-l’évaluation de la durée de vie résiduelle du traitement des fumées ;

ARTICLE 6 - JUGEMENT DES OFFRES

Le marché sera attribué au candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères et des pondérations suivants :

· La valeur technique : pondération 0.60
La note sur 20 sera évaluée au regard de la réponse faite sur le contenu de la mission technique tel que développé dans le mémoire technique, à savoir :

- l’expertise des premiers parcours de la chaudière (noté sur 6) ;

- l’établissement du bilan de performance des installations (noté sur 4) ;

- l’estimation du coût et de la durée des travaux de rénovation de l’ensemble four chaudière (noté sur 2) ;

- l’étude de dégoulottage (noté sur 4) ;

-l’évaluation de la durée de vie résiduelle du traitement des fumées (noté sur 4) ;

Note attribuée = note sur 20 x 0,60

Note attribuée = note sur 20 x 0.60

· Les prix : pondération 0.40 

La notation s'effectuera suivant la règle arithmétique suivante, selon le montant total en € H.T. indiqué dans l’acte d’engagement. Une note de 20 points sera affectée au prix le moins élevé (note qui sera multipliée par la pondération de 0,40). La note pour les autres offres sera attribuée selon le rapport ci-après :

Note attribuée = Prix le moins élevé      x 20 x 0.40
                        Prix offre considérée

Note finale : l’addition des deux valeurs donne la note sur un maximum de vingt. Les entreprises sont classées dans l’ordre décroissant de leur note.

Les offres paraissant anormalement basses pourront être rejetées eu égard aux modalités de la prestation telle qu’attendue, stipulée au CCP.
Le pouvoir adjudicateur dispose de la faculté de solliciter des précisions auprès de candidats dont le dossier d'offre nécessiterait des éclaircissements. Cette initiative pourra intervenir exclusivement à partir de supports électroniques auprès des candidats concernés.
ARTICLE 7 - NEGOCIATION
Conformément à l’article R 2123-5 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier. Cependant le pouvoir adjudicateur pourra attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation.
ARTICLE 8 - ATTRIBUTION DU MARCHE

Conformément aux articles R 2143-6 à R 2143-10 et R 2143-16 du code de la commande publique, le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché produit dans un délai qui ne peut excéder 10 jours : 
- Une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner mentionnée aux articles L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l’article L 2141-4 du code de la commande publique. 
- Les pièces prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D8222-7 ou D8254-2 à D.8254-5 du Code du travail ; ces pièces sont à produire tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché.

- Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou documents équivalents en cas de candidats étrangers.
Une attestation d’assurance « responsabilité civile » en cours de validité.

Le candidat établi dans un autre Etat que la France produit un certificat établi par les Administrations et organismes du pays d’origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

Le marché ne peut être attribué que si le candidat produit dans un délai de 10 (dix) jours les certificats et attestations ci-dessus, à compter de la date de réception de la lettre l’informant de l’attribution du marché. Si le candidat ne peut produire ces documents dans le délai imparti, son offre est rejetée et le candidat éliminé.

Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu’il subsiste des offres qui n’ont pas été écartées au motif qu’elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.  
Toutefois, si le candidat avait déjà remis ces pièces lors de sa candidature et qu'elles sont toujours valides à la date prévisionnelle de signature du marché, elles ne lui seraient pas demandées une seconde fois.
ARTICLE 9 - CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.

9-1 Au stade de la remise des offres
Il est précisé que le pouvoir adjudicateur n'exige pas que les pièces de l'offre qui seront remises par le candidat, en particulier l'acte d'engagement, soient signées. 

Toutefois, le candidat qui le souhaite peut signer électroniquement sa proposition dès la remise de son offre selon les modalités développées au 9.3 " Transmission électronique" (ci-dessous). 
9.2 Au stade de l'attribution du marché au futur titulaire
Il sera en revanche exigé de l'attributaire que les pièces du futur marché listées ci-dessous soient signées électroniquement(1), de la personne habilitée au moyen d'un certificat électronique, selon les conditions notamment de format, exposées au 9.3 " Transmission électronique" (ci-dessous). 
(1) A titre exceptionnel, l’offre pourra être rematérialisée pour signature manuscrite dans des cas particuliers expressément autorisés par le Maître d’Ouvrage.
Devront obligatoirement être signées, dès la remise d'offres par le candidat qui le souhaite, ou ultérieurement par le futur titulaire dans le délai qui lui sera alors imparti, les pièces suivantes : 

• L'acte d'engagement 

• L'acte spécial de sous-traitance (DC4 en vigueur au 1er janvier 2024), le cas échéant. 
Les pièces doivent être signées par une personne habilitée à engager la personne morale candidate. Si le signataire n’est pas un représentant légal de la personne morale le dossier doit comporter l’acte lui donnant la capacité de signer.
9-3 Transmission électronique
La transmission des documents doit s’effectuer par voie électronique sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante :
https://marches.megalis.bretagne.bzh/?page=Frame.ConsultationsOrganisme&org=h8n 
la référence de la consultation étant indiqué en bas de page du présent document.

Dans le cadre de la dématérialisation des procédures relatives aux marchés publics, les futurs échanges avec le candidat s'effectueront exclusivement au travers de la plateforme Mégalis. Dans cette perspective, il vous est fortement recommandé de mentionner clairement dans l'acte d'engagement (Rubrique : Identification du contractant) l'adresse mail de contact.

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre de la manière suivante :
1/PIECES DE CANDIDATURES
Ce dossier devra contenir l’ensemble des pièces et renseignements nécessaires à l’appréciation de la candidature selon la liste figurant à l'article 4 "Conditions de participation" du présent règlement particulier de consultation y compris : 

· Les imprimés DC2 "Déclaration du candidat", DC1 "Lettre de candidature" ou équivalent (les formulaires DC1 et DC2 peuvent être remplacés par le DUME tel que précisé à l’article 4 du présent RPC).
Le candidat établi dans un autre Etat que la France produira un certificat établi par les Administrations et organismes de son pays d’origine. Lorsque ces certificats ne sont pas délivrés dans le pays d’origine, ils sont remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les états où une telle déclaration n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.
2/PIECES D'OFFFRES

Chaque candidat aura également à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

· L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes éventuelles ;
· Le Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) ;

· Le mémoire technique du candidat.

Les erreurs matérielles de constitution des dossiers ne seront pas préjudiciables au candidat.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. À ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de Paris. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.

Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l'objet d'une signature électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du pli n'emporte pas valeur d'engagement du candidat.

Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://www.lsti-certification.fr/) ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de l'Union européenne.

Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.
Tout candidat est invité à privilégier le format électronique PADES (format de signature qui intègre directement le jeton de signature dans le fichier PDF). Cela facilitera grandement les échanges de fichiers une fois le marché notifié et, notamment avec le titulaire, la préfecture, la trésorerie. L'outil de signature proposé par la plate-forme Mégalis, vous permettra de signer facilement vos documents dans ce format.

Un tutoriel vous expliquant comment signer au format PADES est disponible via les liens suivants :

https://services.megalis.bretagne.bzh/tutoriel/sdm-entreprise-la-signature-electronique/
https://services.megalis.bretagne.bzh/tutoriel/signer-electroniquement-un-document-de-marche-via-mon-assistant-marches-publics/
https://services.megalis.bretagne.bzh/tutoriel/sdm-entreprise-signer-electroniquement-un-document-de-marche-via-atexo-sign/
Le candidat à qui le donneur d'ordre entend attribuer un marché public devra signer électroniquement son acte d'engagement en format PADES si celui-ci a recouru à un autre format.

Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.

Liste des formats autorisés pour la transmission électronique des plis :  

- Portable Document Format (*.pdf); 

 - Applications bureautiques (*.doc, *.xls, *.ppt, *.rtf); 

 - Images (*.jpg, *.gif); 

 - Plans (*.dwg, *.dxf)  

9.4 -Copie de sauvegarde

L’envoi d’une copie de sauvegarde est autorisé lors de la transmission des candidatures et des offres par voie électronique. Cette copie de sauvegarde peut s’effectuer sur support physique électronique ou sur support papier.

Le candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : 
« Copie de sauvegarde » NE PAS OUVRIR Offre pour : « ……………………………………. ».

La copie de sauvegarde pourra être ouverte exclusivement dans les cas prévus à l’article 2 II de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.

En cas d’absence de copie de sauvegarde, si un programme informatique malveillant est détecté dans l’offre transmise par voie électronique, l’offre sera réputée n’avoir jamais été reçue. Le candidat concerné en sera informé.
ARTICLE 10 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir huit jours avant la date limite de remise des offres une demande via le profil acheteur à l’adresse suivante : https://marches.megalis.bretagne.bzh sur la présente consultation.

ARTICLE 11 – PROCEDURES DE RECOURS
Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de Rennes 

Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS44416
35044 Rennes Cedex
Téléphone : 02 23 21 28 28
Télécopie : 02 99 63 56 84
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 

Adresse internet (U.R.L) : http://rennes.tribunal-administratif.fr 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 

Greffe du Tribunal Administratif de Rennes

Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS44416
35044 Rennes Cedex
Téléphone : 02 23 21 28 28
Télécopie : 02 99 63 56 84
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 

Adresse internet (U.R.L) : http://rennes.tribunal-administratif.fr/ 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 

Comité Consultatif Interrégional pour le règlement amiable des marchés publics 

Adresse postale :

CCIRA de Nantes

DREETS DES PAYS DE LA LOIRE

Immeuble Skyline, 22 mail Pablo Picasso - BP 24209

44042 NANTES Cedex 1

Tél. : 06 60 48 98 89
Courriel : dreets-pdl.ccira@dreets.gouv.fr
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